
 

 29 mars 2019 

Quotité et taxes  2019 

 
 

 
 

BUDGET ETABLI SUR LA BASE DE : 

  
 

Quotité d’impôt   2.3 

Taxe immobilière   1.20 %O 

Avances 
cadastrales 

  0.10 %O 

Taxes de chiens : 
         exploitations agricoles 

         autres 

CHF 40.00  
CHF 80.00 

Encrannement 
Saignelégier 

         ordinaires   

         restitutions   

CHF 52.00 
CHF 52.00 

Encrannement 
Les Pommerats 

          une encranne au pâturage 
 

CHF 50.00 
 

Taxes des déchets          taxe de base CHF 92.00 

 
Eau 
 
Eau Goumois 

         le m3  Saignelégier – Pommerats 

         minimum par semestre 

         pour personnes seules 

         le m3  

CHF 3.00 
CHF 46.00 
CHF 23.00 
CHF 2.40 

STEP -Saignelégier 
 
 
 
 
 
Compteurs d’eau 
par semestre 

      

         le m3 d’eau 

         minimum par semestre 

         pour personnes seules 
 
 

         ordinaires  

         grands 

        CHF 3.20 
CHF 12.00 
CHF 6.00 

 
 

CHF 10.00 
CHF 20.00 

SNEP – Les 
Pommerats 

         le m3 d’eau  
              forfait annuel par logement 

CHF 0.70 
CHF 125.00 

 


